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ServIces de santé

Au Canada l'administration des ser-
vices de santé est principalement du
ressort des dix gouvernements
provinciaux qui, en la matière,
délèguent une part considérable de
leurs pouvoirs aux autorités locales
et régionales'. Dans le cadre des ef-
forts qu'il déploie pour améliorer la
santé des Canadiens, le gouverne-
ment fédéral s'intéresse à des ques-
tions de santé ayant une portée
nationale et internationale et il
consacre des sommes importantes
aux régimes provinciaux d'assu-
rance médicale et d'assurance-
hospitalisation ainsi qu'au perfec-
tionnement d'autres services de
santé. En outre, diverses organisa-
tions bénévoles fréquemment sub-
ventionnées, oeuvrent sur le plan na-
tional, provincial et local, offrant un
certain nombre de services de santé,
informant le public et se consacrant à
des recherches.

responsable de la surveillance, du
contrôle et de la recherche concer-
nant l'influence de l'environnement
sur la santé, ainsi que de la lutte con-
tre les maladies contagieuses. La
Direction générale des programmes
de santé est chargée de l'administra-
tion des régimes provinciaux
d'assurance-hospitalisation et d'as-
surance médicale au niveau fédéral.
Elle met des conseillers techniques à
la disposition des ministères provin-
ciaux de la santé, des universités et
des organismes bénévoles auxquels
elle apporte son aide en ce qui
concerne la formation de la main-
d'oeuvre et dont elle subventionne
certaines recherches en matière de
santé. La principale fonction de la Di-


